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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maitres auxiliaires
Question écrite n° 6808

Texte de la question

M. Jean-Marc Ayrault attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les consequences des
mesures prises pour les maitres auxiliaires. Un grand nombre d'entre eux qui effectuaient encore un temps
complet l'an dernier, se retrouvent a cette rentree scolaire sans affectation. Inscrits a l'ANPE, ils peuvent obtenir
une allocation IUFM pour preparer un concours ou beneficier de l'allocation pour perte d'emploi associee a une
affectation sur demi-poste de surveillant. Cette derniere possibilite penalise les etudiants a faibles revenus qui
exercaient ces fonctions pour financer leurs etudes, sans resoudre pour autant le probleme de la precarite des
auxiliaires. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer comment il pense remedier a cette situation.

Texte de la réponse

La situation des maitres auxiliaires fait l'objet d'une attention particuliere du ministere de l'education nationale.
Regis par le decret no 62-379 du 3 avril 1962 modifie, ces personnels ont d'ores et deja beneficie de mesures
leur facilitant l'acces aux corps enseignants ; ainsi, pour se presenter aux concours internes, a l'exception
toutefois de l'agregation, la limite d'age a-t-elle ete supprimee et l'anciennete requise baissee de 5 a 3 ans. Le
protocole relatif a la resorption de l'auxiliariat signe le 21 juillet 1993 par la plupart des organisations syndicales
a complete sensiblement le dispositif existant. Il prevoit : 1/ la possibilite, pour mieux preparer les concours, de :
beneficier d'une allocation d'IUFM si le maitre auxiliaire remplit les conditions requises pour etre candidat a un
concours externe de recrutement, beneficier d'un conge de formation ou d'obtenir une affectation sur un poste
de surveillant externat pour preparer dans de meilleures conditions les concours externes ou internes, ou pour
obtenir le diplome universitaire leur permettant de s'inscrire aux concours ; 2/ l'organisation prochaine de
concours internes specifiques qui leur permettra en cas de reussite d'etre titularises ; 3/ enfin, au titre de la
rentree 1993, avait ete prevue dans l'attente d'une affectation en cours d'annee la possibilite d'une affectation
provisoire sur un poste de surveillant d'externat en conservant le traitement de maitre auxiliaire. Ainsi, depuis la
rentree scolaire, 8 900 maitres auxiliaires ont retrouve un service d'enseignement, de remplacement ou de
surveillance, ou ont beneficie du dispositif d'allocation prevu.

Données clés

Auteur : M. Ayrault Jean-Marc
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6808
Rubrique : Enseignement secondaire : personnel
Ministère interrogé : éducation nationale
Ministère attributaire : éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 octobre 1993, page 3510

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6808
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6808

Réponse publiée le : 17 janvier 1994, page 241

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6808

